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La loi du 13 août 2004, relative aux droits et responsabilités des 
collectivités locales a transféré, aux seuls départements, à compter du 1er janvier 
2005, la responsabilité du Fonds de Solidarité pour le Logement. 

 
Par délibération du 24 mars dernier, notre Assemblée a pris acte de ce 

transfert et adopté les modalités transitoires de gestion de ce fonds unique qui est, 
je vous le rappelle, étendu aux impayés d’eau, d’électricité et de téléphone. 

 
C’est ainsi, qu’au titre de ces dispositions transitoires, une convention a 

été conclue, après examen par la Commission Permanente du 24 janvier 2005, 
avec la Caisse d’Allocations Familiales du Tarn-et-Garonne pour qu'elle continue 
d'assurer la gestion comptable et financière de ce fonds. 

 
Vous m’avez par ailleurs autorisé à conduire, avec l’ensemble des 

partenaires, les négociations pour la mise en œuvre et le fonctionnement de ce 
fonds ainsi que l'adoption de son nouveau règlement. 
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Aussi, et comme je m’y étais engagé, je vous présente aujourd’hui : 
 

• le budget du FSL 2005, dans sa structure définitive ; 
• la convention de gestion avec la CAF, prolongeant et consacrant la 

convention précaire signée avec cet organisme le 24 janvier 2005 ; 
• le nouveau règlement intérieur du FSL, qu’il convient d’adapter, pour 

tenir compte des modifications législatives intervenues ; 
 
ceci à la lumière d'un rappel des principes de fonctionnement du FSL en 2004, 
avant la réforme intervenue. 

 
I - LE FONDS DE SOLIDARITE POUR LE LOGEMENT EN 2004 : 
RAPPEL DE SES MODALITES DE FONCTIONNEMENT 
 

1) – Le périmètre du Fonds de Solidarité pour le logement : 
 
 Ainsi que je vous l'ai exposé le 24 mars dernier, le Fonds de Solidarité 
pour le Logement était géré conjointement par l'Etat et le Conseil Général et ne 
concernait que l'aide à l'accès et au maintien de la personne dans le logement, 
ainsi que les mesures d'accompagnement social. 
 
 Par ailleurs, en dehors de ce fonds, les financeurs (Etat, CAF, EDF, 
Conseil Général) géraient pour leur propre compte des fonds spécifiques 
(électricité, eau, téléphone, aide médiation locative), qui n'entraient pas dans le 
champ du FSL mais concourraient aux mêmes objectifs. 
 
 La loi du 13 août 2004 crée un Fonds de Solidarité pour le Logement, 
véritable fonds unique habitat, et en transfère l'entière responsabilité au Conseil 
Général en y  intégrant, en son sein, les impayés d'eau, d'électricité et de 
téléphone ainsi que l'Aide à la Médiation Locative antérieurement gérés 
séparément. 
 

2) – Le budget 2004 : 
 
 En 2004, le budget du FSL seul était de 730 000 € financé par : 
 

· le Conseil Général à hauteur de…………………………..236 000 € 
· l'Etat à hauteur de…………………………………………236 000 € 
· la CAF à hauteur de………………………………………. 71 000 € 
· les autres partenaires  

MSA, Bailleurs sociaux, communes)……………………...55 000 € 
· Fonds de roulement, recouvrement de prêts 

                 et autres participations…………………………………….132 000 € 
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 Ce budget était géré par la CAF moyennant une rémunération de 
101 000 €. 
  
II - LE BUDGET 2005 DU FONDS DE SOLIDARITE POUR LE 
LOGEMENT  APRES TRANSFERT AU CONSEIL GENERAL 
 

A – Les crédits affectés par le Conseil Général : 
 
Lors du Budget primitif 2005, notre Assemblée a inscrit une enveloppe 

de 401 000 € regroupant les interventions antérieures du Conseil Général tant sur 
le Fonds de Solidarité pour le Logement (236 000 €) que sur les fonds 
périphériques (165 000 € pour l'eau, l'électricité et le téléphone). 

 
B - La dotation transférée : 
 
L’Etat, par le biais de la taxe spéciale sur les conventions d'assurance   

contribue, sur la base de la moyenne des fonds affectés des trois années 
antérieures au FSL, à la Médiation Locative et au Fonds Energie, comme suit : 

 
· Ancien Fonds de Solidarité pour le Logement………………218 480 € 
· Aide à la Médiation locative…………………………………100 000 € 
· Fonds Energie…………………………………………………39 335 € 

                                                   Soit 357 815 € 
 

C - Les autres contributions : 
 
Outre les crédits susvisés, le FSL est également abondé par les crédits 

suivants : 
 

• Dotation EDF…………………………………………………80 000 € 
• Soulte dotation antérieure EDF……………………………….24 512 € 
• Contribution CAF……………………………………………150 000 € 
• Dotation CAF au titre des impayés d’eau potable…………….40 000 € 
• Participations diverses  

(communes, bailleurs sociaux : estimation)…………………...45 000 € 
 
Soit une enveloppe complémentaire de………………………339 512 € 

 
Le projet de budget du FSL pour 2005 s’élève donc à.......1 098 327 € 
 

étant précisé que des abandons de créances (France Télécom pour le téléphone, 
certains fournisseurs pour les impayés d'eau) pourront conforter indirectement le 
budget présenté. 
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D - Structuration du budget : 
 
Sur la base de ces participations je vous propose, à titre prévisionnel, de 

ventiler ces participations de la manière suivante : 
 

• Aides individuelles………………………………….779 847 € 
• Accompagnement Spécifique Lié au Logement…….218 480 € 
• Aides à la Médiation Locative………………………100 000 € 

 
                                                                           Soit 1 098 327 € 
 
Afin d’optimiser ce budget, et de prioriser plus fortement l'aide à la 

personne, je souhaite qu’une étude soit conduite afin que soit appréciée 
l’opportunité de maintenir, à leur niveau actuel, les Actions Spécifiques Liées au 
Logement (ASLL) et les Aides à la Médiation Locative (AML) conduites par les 
bailleurs sociaux, la CAF, les CCASS et le milieu associatif concerné. 

 
Cette étude prendra notamment en compte les missions des assistantes 

sociales du Conseil Général sur ce domaine du logement social. 
 
Le budget qui vous sera présenté en 2006 sera structuré en fonction des 

résultats des études qui seront conduites. 
 
 

III - CONVENTION DE GESTION AVEC LA CAF : 
 
Antérieurement au 31 décembre 2004 le FSL, dans son ancienne 

configuration, était cogéré par le Préfet et le Président du Conseil Général, la 
gestion financière, technique et comptable étant assurée par la CAF de Tarn et 
Garonne aux termes d’une convention en date du 13 mars 2002. 

 
Conformément à la délibération de notre Assemblée du 24 mars dernier, 

j’ai été amené à conduire une négociation avec cet organisme afin d'une part, de 
maintenir celui-ci dans son rôle de partenaire du Conseil Général et, d'autre part, 
d'intégrer le fait que nous avons récupéré la responsabilité de ce fonds. Cette 
mission inclut ainsi les nouvelles attributions du Fonds de Solidarité pour le 
Logement après transfert. 

 
Un projet de convention, ci-annexé, a été établi dont les stipulations 

principales sont les suivantes : 
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A) Champ de la délégation : 
 
La CAF exercera, pour le compte du Conseil Général, l’instruction 

technique, comptable et financière des aides individuelles relatives à l’accès et au 
maintien dans le logement, ainsi que la prise en charge des impayés d’énergie, 
d’eau et de téléphone et les visites techniques confiées au PACT ARIM étant 
précisé que nos services, par l'intermédiaire de nos assistantes sociales, assurent le 
lien avec l'usager. 

 
Je vous rappelle que le Conseil Général, gérera directement les fonds 

relatifs à l'Accompagnement Spécifique Lié au logement (ASLL) et à l’Aide à la 
Médiation Locative (AML). 

 
B) Dispositif financier : 
 
Au plan financier, la rémunération de la CAF de Tarn et Garonne 

s'élèvera à 150 000 euros, correspondant au traitement de 3 500 dossiers annuels. 
Ce forfait sera maintenu, quand bien même le nombre de dossiers varierait dans 
une fourchette de plus ou moins 20 %. 

 
C) Durée de la convention : 
 
La Convention à intervenir avec la CAF, pour une période de 3 ans, 

renouvelable annuellement par tacite reconduction, prendrait effet rétroactivement 
au 13 mars 2005, date d'expiration de la convention provisoire. 

 
 

IV - REGLEMENT INTERIEUR DU FSL : 
 
Je vous rappelle que le règlement intérieur du FSL a pour objet de 

définir l’ensemble des conditions d’octroi des aides à la personne, les modalités 
pratiques du traitement des dossiers correspondants et la définition des processus 
de décision. 

 
Conformément à l'article 65 de la Loi du 13 août 2004 ce règlement 

intérieur doit s'inscrire dans le cadre du Plan départemental d'Action pour le 
Logement des Personnes Défavorisées (PDALPD), cogéré par l'Etat et le Conseil 
Général, plan dont il conviendra d'élaborer une nouvelle rédaction en partenariat 
avec l'Etat dans le courant du deuxième semestre 2005. 
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Ce règlement intérieur qui est soumis à votre examen fixe les modalités 

d'organisation de cette instance et la constitution : 
 
– d'un comité consultatif chargé de faire des propositions pour 

l'évolution du Fonds, 
– d'une commission d'examen des demandes d'aides individuelles,  
 

au sein desquels le Conseil Général est majoritairement représenté par son 
Président, les Présidents de la Commission d'Action Sociale et de la Commission 
Habitat. 

 
Ce règlement intérieur, approuvé pour une période de 3 ans, pourra 

faire l'objet de modifications par voie d'avenant. 
 
Sur la base du présent rapport, je vous saurais gré de bien vouloir 

délibérer et, le cas échéant : 
 

• prendre acte du nouveau Fonds de Solidarité pour le Logement, tel que 
présenté, 

• adopter le budget de ce fonds, 
• m’autoriser à signer la convention avec la Caisse d’Allocations 

familiales de Tarn et Garonne pour sa gestion, 
• adopter le règlement intérieur du Fonds de Solidarité pour le 

Logement. 
• m'autoriser à signer avec l'ensemble des partenaires concourant à la 

mise en œuvre du Fonds de Solidarité pour le Logement, les 
conventions à intervenir au titre de 2005. 

 
♦ 

 
♦           ♦ 

 
Vu le rapport de Monsieur le Président, 
 
Vu la loi du 13 août 2004 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Général du 24 mars 2005 ; 
 
Vu la délibération de la Commission Permanente du 24 janvier 2005, 
 
Vu l’avis de la commission solidarité, santé et action sociale, 
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Vu l’avis de la commission des finances, 
 
Après en avoir délibéré, 

 
LE CONSEIL GENERAL 

 
− Prend acte du nouveau « fonds de solidarité pour le logement » (FSL) tel que 

présenté ci-dessus ; 
 
− Adopte le budget 2005 du FSL, d'un montant de 1 098 327 € en dépenses et en 

recettes : 
 
 - dépenses :  aides individuelles......….......................................   779 847 € 
   accompagnement spécifique lié au logement........    218 480 € 
   aides à la médiation locative..................................    100 000 € 
                             TOTAL :   1 098 327 € 

- recettes : 
             Crédits affectés par le Conseil Général : 
  - fonds de solidarité pour le logement...........................…   236 000 €  

 - fonds périphériques (eau, électricité et téléphone)…….    165 000 € 
                                                                                soit :  401 000 € 

              Dotation  transférée par l'Etat : 
l'Etat, par le biais de la taxe spéciale sur les conventions d'assurance 
contribue, sur la base de la moyenne des fonds affectés des trois années 
antérieures au FSL, à la médiation locative et au fonds énergie, comme 
suit : 

  - ancien fonds de solidarité pour le logement..............….    218 480 € 
  - aide à la médiation locative............................................    100 000 € 
  - fonds énergie..................................................................      39 335 € 
                                soit :  357 815 € 
 

Autres contributions : 
     Le FSL est également abondé par les crédits suivants : 

 - Dotation EDF..........………………………………......      80 000 € 
 - Soulte dotation antérieure EDF…………………….…      24 512 € 
 - Contribution CAF....………………………..................    150 000 € 
    - Dotation CAF au titre des impayés d'eau potable……..     40 000 € 
 - Participations diverses ......…………………….............     45 000 € 
   (communes, bailleurs sociaux : estimation) 

 
    Soit une enveloppe complémentaire de………….…….   339 512 €  
                   TOTAL :   1 098 327 € 
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− Demande qu'une étude soit conduite afin d'apprécier l'opportunité de maintenir, 

à leur niveau actuel, les actions spécifiques liées au logement et les aides à la 
médiation locative, conduites par les bailleurs sociaux, la CAF, les CCAS et le 
milieu associatif concerné, étude dont les résultats permettront de structurer le 
budget 2006 du FSL ; 

 
− Autorise Monsieur le Président à signer au nom du département la convention 

de gestion avec la caisse d'allocations familiales de Tarn-et-Garonne ; 
 
− Adopte, pour une durée de trois ans, le règlement intérieur du FSL ci-annexé 

qui s'inscrit dans le cadre du plan départemental d'action pour le logement des 
personnes défavorisées co-géré par l'Etat et le Conseil Général; étant précisé 
que ce règlement pourra faire l'objet de modifications par avenant ; 

 
− Approuve la composition du Comité consultatif du FSL chargé d'élaborer des 

propositions pour l'évolution du fonds, ainsi que de la composition du 
commission d'examen des demandes d'aides individuelles, instances figurant au 
règlement intérieur et au sein desquelles le Conseil Général est majoritairement 
représenté par : 

 
· le Président du Conseil Général, Président es-qualité 
· Monsieur Parienté, Président de la 5ème commission 
· Monsieur Cambon, Président de la commission « Habitat » ; 

 
− Autorise Monsieur le Président à signer, au nom du département, les 

conventions 2005 à intervenir avec l'ensemble des partenaires concourant à la 
mise en œuvre du FSL. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 Le Président, 
 
 

 






































